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ANNEXE 2 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION  

  
 

I. Protection des données à caractère personnel  
 

1. Description du traitement 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la règlementation en 

vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement 

(UE). 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 

ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

modifiée. 

Le sous-traitant (cette notion s’entendant dans le présent article exclusivement au sens de sa 

définition dans le RGPD) est autorisé à traiter les données à caractère personnel nécessaires pour 

fournir le service définis dans le présent contrat. 

L’expression « sous-traitant », pour l’application du présent article, désigne le titulaire du marché. 

L’expression « le responsable du traitement » est le pouvoir adjudicateur. 

Les données à caractère personnel traitées sont les données relatives aux établissements qui 

comportent des données sur les noms, prénoms, coordonnées des interlocuteurs susceptibles 

d’intervenir en cours d’exécution du marché. 

Les opérations qui pourront être réalisées sur ces données sont lecture, écriture, transmission, 

suppression, interrogation, élaboration de statistiques. Enfin les finalités de ce traitement sont les 

formalités nécessaires au présent marché. 

2. Obligation du sous-traitant 

Conformément au RGPD le sous-traitant s’engage à : 

o Traiter les données pour les seules finalités qui font l’objet de la sous-traitance ; 

o Traiter les données uniquement pour la durée du marché ; 

o Traiter les données conformément aux instructions du présent contrat ; 

o Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre 
du présent contrat ; 

o Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 
respectent la confidentialité et la sécurité et reçoivent la formation nécessaire en 
matière de protection des données à caractère personnel ; 

o Signaler immédiatement toute fuite de données. 


